
 

 
Est-ce qu’il y a présence de critères justifiant  

une exclusion ? 
 Enfant : voir les critères d’exclusion d’un enfant en 

milieu de garde ou scolaire à la page suivante. 

 Adulte : Fièvre* ou atteinte de l’état général causant 
une incapacité à travailler.  

Aucune mesure particulière à prendre. 
Depuis le début des symptômes, est-ce qu’il y a eu  
un ou des symptômes de maladies respiratoires 

infectieuses autres que la fièvre, qui est un critère 
d’exclusion ? 

 mal de gorge ; 

 toux ; 

 difficulté à respirer ou essoufflement (nouveaux ou 
aggravés) ; 

 écoulement nasal /congestion nasale ; 

 perte du goût ou de l’odorat. 
 
 
 

 
 
 

 

* Fièvre si température est égale ou supérieure à : 

 Adulte : 

o Buccale (bouche) 38,0 C ou 100,4 F  

 Enfant :  
o Buccale (bouche) 38,0 C ou 100,4 F 
o Rectale (rectum) 38,5 C ou 101,5 F 
o Tympanique (oreille) 38,5 C ou 101,5F  
o Axillaire (aisselle) 37,5 C ou 99,0 F 

 
 

 

L’adulte ou l’enfant présente un ou plusieurs symptômes 
(de tout genre). 

Lors de la réadmission dans le milieu 

Consignes pour un adulte ou un enfant qui a un test de dépistage de la COVID-19 positif (avec ou sans symptômes) 
 
S’isoler si présence de fièvre* 
Pour un enfant, voir les critères d’exclusion d’un enfant en milieu de garde ou scolaire à la page suivante. 
Même en l’absence de symptômes, pour une durée de 10 jours à partir de la date du test :   

 Porter un masque lors de toute interaction sociale (exception pour les enfants de moins de 5 ans et les jeunes à besoins 
particuliers qui ne peuvent pas porter le masque). 

 Respecter la distanciation (dans la mesure du possible). 

 Éviter les contacts avec des personnes vulnérables (personnes âgées, personnes immunosupprimées ou atteintes de maladies 
chroniques). 

 Éviter les événements sociaux non essentiels. 

 Privilégier les activités à distance (ex. : télétravail). 

 Aviser les personnes que vous fréquentez que vous pourriez être contagieux. 
 

Lorsqu’un enfant de moins de 5 ans ou un jeune à besoins particuliers qui ne peut pas porter le masque a un test de dépistage 
de la COVID-19 positif, il est recommandé à toute personne qui en prend soin de porter un masque et de se laver les mains 
fréquemment. 

 
 

 En cas de toux, de mal de gorge ou de congestion nasale :  
Porter un masque lors de toute interaction sociale jusqu’à la disparition 
des symptômes (exception pour les enfants de moins de 5 ans et  
les jeunes à besoins particuliers qui ne peuvent pas porter le masque). 

 
Pour une durée de 10 jours depuis l’apparition des symptômes (incluant les 
enfants de moins de 5 ans et à besoins particuliers) : 

 Respecter la distanciation avec les autres (dans la mesure du possible). 

 Éviter les contacts avec des personnes vulnérables (personnes âgées, 
personnes immunosupprimées ou atteintes de maladies chroniques). 

 Éviter les événements sociaux non essentiels. 

 Privilégier les activités à distance (ex. : télétravail). 

 Aviser les personnes que vous fréquentez que vous pourriez être 
contagieux. 

 
Lorsqu’un enfant de moins de 5 ans ou un jeune à besoins particuliers qui 
ne peut pas porter le masque a des symptômes, il est recommandé à 
toute personne qui en prend soin de porter un masque et de se laver les 
mains fréquemment. 
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Plusieurs maladies respiratoires potentiellement 
sévères peuvent être prévenues ou atténuées 

grâce à la vaccination (ex. : COVID-19, Influenza, 
infection à pneumocoque, coqueluche, rougeole). 

Afin de se protéger et de protéger les autres, la 
vaccination reste donc le moyen de prévention par 

excellence. Vaccination contre la COVID-19 - 
vaccination automnale (quebec.ca), Programme de 

vaccination contre la grippe | Gouvernement du 
Québec (quebec.ca) 

Exclure la personne symptomatique 
 

Conditions de retour dans le milieu : 

 Enfant : voir les conditions de retour d’un enfant en milieu de garde ou 
scolaire à la page suivante. 

 Adulte : absence de fièvre et amélioration de l’état général. 

Oui 
 

Non 

  Non 

Aucune mesure particulière à prendre. 

Les consignes suivantes visent à limiter la transmission de la COVID-19 et d’autres maladies respiratoires infectieuses dans les milieux.  
En tout temps, les bonnes pratiques de prévention et de contrôle des infections sont essentielles. 

pour diminuer les risques de propagation des maladies infectieuses. 

 

  Non 

Oui 
 

Oui 
 

Oui 
 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/Aide_decision/22-08-Algorithme-vacc-public-fr.pdf?1660934433
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/Aide_decision/22-08-Algorithme-vacc-public-fr.pdf?1660934433
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/programme-de-vaccination-contre-la-grippe
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/programme-de-vaccination-contre-la-grippe
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/programme-de-vaccination-contre-la-grippe


 

Non

Oui

Une production de la Direction régionale de santé publique de Montréal. / 14 novembre 2022.

L’enfant a-t-il de la fièvre* Oui

Exclure l’enfant du milieu. 

Son retour sera permis lorsque 
toutes les conditions suivantes 
s’appliqueront :

• Absence de fièvre* depuis 
24 heures sans prise 
d’antipyrétique (ex. Tylenol, 
Tempra, Advil, Motrin) 

• L’état général de l’enfant lui 
permet de suivre les 
activités du groupe et ne 
requiert plus ou peu de 
soins additionnels 
(l’éducatrice peut fournir les 
soins sans compromettre le 
bien-être des autres 
enfants)

• Aucun vomissement depuis   
24 heures

• Si épisode de diarrhée : Les 
selles peuvent être 
contenues dans la couche 
ou l’enfant est continent, 
absence de sang dans les 
selles

• Si présence de lésions 
cutanées avec écoulement 
purulent : Absence 
d’écoulement, lésions 
croûtées ou possibilité de 
les couvrir avec un 
pansement imperméable

• Si exclu suite à un diagnostic 
ou une consultation 
médicale : Accord du 
médecin pour le retour dans 
le milieu

• Les autres critères de retour 
spécifiques au diagnostic 
sont atteints, s’il y a lieu

L’enfant a-t-il eu au moins 2 vomissements
dans les dernières 24 heures ?

Non

Oui

L’enfant a-t-il eu des diarrhées trop abondantes pour 
être contenues dans la couche OU contenant du sang
OU l’enfant est-il incontinent (incapable de se rendre à 

la salle de bain) ?

Non

L’enfant a-t-il obtenu un diagnostic médical accompagné 
d’une indication d’être exclu temporairement du milieu ?

L’enfant a-t-il des symptômes qui pourraient suggérer 
une maladie sévère (ex. atteinte de l’état général, 
léthargie, irritabilité, pleurs persistants, difficulté à 

respirer, signes de déshydratation) ?

Oui

Non

L’enfant a-t-il des lésions cutanées avec écoulement 
purulent (pus) qui ne peuvent pas être couvertes par 

un pansement imperméable ?

L’état de santé de l’enfant l’empêche-t-il de suivre 
les activités du groupe, ou empêche-t-il l’éducatrice 
de s’occuper adéquatement des autres enfants ?

Non

Non

Il n’est pas nécessaire 
d’exclure l’enfant. Surveillez 
son état de santé et consultez 
au besoin.

Non

Oui

Oui

Oui

Critères d’exclusion d’un enfant d’un milieu de garde ou d’un milieu scolaire

*L’enfant a de la fièvre si sa température est plus élevée que 38,5  C
(rectum ou oreille), 38,0  C (bouche) ou 37,5  C (aisselle)

L’enfant a-t-il une éruption cutanée accompagnée 
de fièvre* ou d’une atteinte de son état général ? 

Oui

Non


